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graves atteintes au détrimen dle nos* frèies duMa
nitoba ;*"et-le-fonetionniemeilt dela machine gouver-
nementale, (lu Canada en a éprouvé le. contre-coup.

Les remords' sont la grâce qui reste tu coupab.,e,
et le ramèhe souvent ià son, devoir ;, eii tout cas, tant
qcii lés, iesseili, O'-apeut espérer davantage sa "con.-.

v&io.L'agita,,tion politioùie 'qui met toudt le pays*
eh nxouýèment depuis 1890. c'est, il nous seible, lô
rYemo-rds qui punit l'a Yiolatiion dit' droit. Assuré.-
rnéhti il hiit bon de constater que, dans notre patrie,>
onne p .ot e pa .s impunément atteinte à la justice.

Nous avons fréquernmment, piessé nos lecteurs de
recommander à' saiht;Anto'Iue la. cause' des catholi-
ques -. *i.anitorb,,. Nos'prières,' certes, D'ont '-pas été
-vaines. L'adoptio-n, par la Chambre des Comm~ u-
n1e%, en. mars 1895ý du principe de 'la .réparation lut.
iiif succès important pour les intérêts de'la miinofité
pýràécutée. Qui sait ce que nous aurioxùs Qbtenut de
ixotire saint Irotecteur, si la prière avait été plus gr
liérale,. si la feiv'eur avait, été IpluS accenfiuée ?

'Quoi qu'il eii sL>jt, il y a eu d.es dévouements'.
dans noire grrande flirtiil le antonienne. Beaucoup
de. t%'s~~ , parmi n~os abonnés, ont ajouté à leurs
prières (les promesses au bon saint Antoine, s'obli-
greant ià ees oeuvres diverses si les catholiques dut
Xaiiitoba ôbtenaieiit enfin justice.

Et voilài que plusieurs de ces déVDts Serviteurs
de &Ainuitoine se croient tenus d',.,xéc-tter leurs
engragren- its, depuis que3 la convention initervenule,
entre les -.ouverlicments 4'taaet du Manitoba
a été rnle n~Iiqne

Eh bien,) nous le.voni; déclarer à ces personnes
ýqu'elles lie isont lias encore oblig ées de remplir les
prom esses qu'e(-ll1es ont faites.

Nous n'»avons pa's à nous occuper ici des discus-
sions que peuvent avoir les politiciens touchant la
VaIeur duI 1-4icmlent que l'on a dernièrement fait
.côn naître.


